
Grands plans d'urbanisme

Plan Local d’Urbanisme (PLU)

Le Plan Local d'Urbanisme est un outil réglementaire, qui à travers son zonage, son règlement et ses
orientations d'aménagements, encadre de manière précise, jusqu'à l'échelle de la parcelle, le droit de
construire.

Tous les documents d'urbanisme en vigueur ainsi que les servitudes d'utilité publique sont désormais
consultables sur le Géoportail de l'urbanisme : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr.

Repérez sur le plan de la ville la zone qui vous intéresse et sélectionnez la norme correspondante ci-
dessous :

Fichier
PADD (Projet d'Aménagement et de Développement Durable) (.pdf - 8.46 Mo)
Fichier
expose_des_motifs_modification_plu_ndeg2_1.pdf (.pdf - 705.25 Ko)
Fichier
Secteurs d'orientations d'aménagement et de programmation (.pdf - 3.39 Mo)
Fichier
Plan du secteur d’orientations, d’aménagement et de programmation rue de l’Ecluse – rue des Gabillons
(.pdf - 979.26 Ko)
Fichier
Glossaire (.pdf - 1.12 Mo)
Fichier
Zone UA (.pdf - 308.69 Ko)
Fichier
Zone UB (.pdf - 321.43 Ko)
Fichier
Zone UE modifiée le 20/02/2023 (.pdf - 508.82 Ko)
Fichier
Extrait du plan de zonage modifié zone UE (.pdf - 332.04 Ko)
Fichier
Zone UL (.pdf - 236.41 Ko)
Fichier
Zone UV (.pdf - 243.3 Ko)
Fichier
Zone N (.pdf - 177.56 Ko)

https://www.croissy.com/la-ville-et-vous/vivre-croissy/grands-plans-durbanisme
http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr
https://www.croissy.com/sites/default/files/02_padd.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/expose_des_motifs_modification_plu_ndeg2_1.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/soap_modification_plu_ndeg2.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/01_plana3ruedeecluse_rue_des_gabillons.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/glossaire.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/zone_ua.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/zone_ub.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/zone_ue_reglement_modification_plu_ndeg2.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/extrait_plan_de_zonage_modifie_secteur_chemin_de_ronde_modification_plu_ndeg2.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/zone_ul.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/zone_uv.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/zone_n.pdf


Plan de zonage

 

Règlement Local de Publicité (RLP)

Enseignes et publicités

Les commerces

Tous les aménagements ou transformations, tels que changement de vitrine, devanture, installation
d'enseignes, modifications de façade, sont soumis à l'autorisation préalable du Maire.

La réglementation des enseignes votée lors du Conseil Municipal du 14 décembre 2020
annexée au PLU :
 

Fichier
ndeg8-_approbation_reglement_de_publicite.pdf (.pdf - 240.63 Ko)
Fichier
ndeg8a-t1_rp_croissy_appro_compressed.pdf (.pdf - 2.05 Mo)
Fichier
ndeg8a-t2_partie_reglementaire_croissy_appro.pdf (.pdf - 286.43 Ko)
Fichier
ndeg8a-t3_annexes_croissy_appro.pdf (.pdf - 2.02 Mo)

Guide interactif du règlement local de publicité de Croissy-sur-Seine 

https://drive.google.com/file/d/1dmX56oT28eylr_qBihzAflfjtwq0or2r/view?…;

Plan de Prévention des Risques d'Inondation (P.P.R.I.)

Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation de la Seine et de l'Oise dans le département des
Yvelines 

Malgré la construction de barrages et de réservoirs, le risque d’inondation reste d’actualité. En effet, le
développement massif de l’urbanisation engendre l’imperméabilisation de surfaces importantes de
terrain, ce qui augmente considérablement le ruissellement des eaux. De plus, l’accroissement des
constructions dans des zones d’expansion des crues contribue à accentuer ce risque. Ces éléments
conjugués rendent le risque d’inondation toujours d’actualité et celui-ci concerne 57 communes des

https://www.croissy.com/sites/default/files/Plan_de_zonage2016_01.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/ndeg8-_approbation_reglement_de_publicite.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/ndeg8a-t1_rp_croissy_appro_compressed.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/ndeg8a-t2_partie_reglementaire_croissy_appro.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/ndeg8a-t3_annexes_croissy_appro.pdf
https://drive.google.com/file/d/1dmX56oT28eylr_qBihzAflfjtwq0or2r/view?usp=sharing%C2%A0&nbsp


Yvelines.

Informations pratiques

Le PPRI (Plan de Prévention des Risques d’Inondation de la Vallée de la Seine) approuvé par arrêté
préfectoral N° 07-084 en date du 30 juin 2007 est consultable au service de l’urbanisme.

Carte du PPRI : https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?m…

Etat des risques naturels, miniers et technologiques via georisques.gouv.fr :
  https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/etat-des-risques-naturels-miniers-et-technologiques?
form-commune=true&codeInsee=78190&ign=false&CGU-
commune=on&commune=78290+Croissy-sur-Seine
Information sur le plan Orsec crue centennale/ Annexe des inondations 1910 sur le site de la
préfecture  > documentation disponible en mairie

Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) :

Afin de préserver les vies humaines et de réduire le coût des dommages qui pourraient être causés par
une inondation, l’Etat a élaboré le Plan de Prévention des Risques d’Inondation.

Celui-ci a deux objectifs majeurs :

1. interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses
2. réduire la vulnérabilité des constructions existantes et préserver les capacités d’écoulement et

d’expansion des crues

Le règlement en bref : Croissy-sur-Seine est concernée par les zonages suivants :

Fichier
PPRI_Plan de zonage réglementaire (.pdf - 6.45 Mo)
Fichier
Zone marron (PPRI) (.pdf - 99.96 Ko)
Située le long des berges du fleuve, elle a pour objectif de préserver les zones de grand
écoulement de la Seine en raison des courants et d’y interdire toute construction (construction
neuve, extension et changement de destination pour un usage d’habitation). 
Fichier
Zone verte indicée (PPRI) (.PDF - 191.97 Ko)
Seuls sont autorisés les travaux d’aménagement nécessaires à la mise en conformité des
installations classées pour la protection de l’environnement existantes, les affouillements, les
installations temporaires et amovibles liées à des manifestations culturelles ou sportives, les
clôtures sous certaines conditions.
Fichier
Zone rouge clair (PPRI) (.pdf - 429.14 Ko)
Elle recouvre les zones urbanisées exposées à un risque d’inondation d’une hauteur d’eau
comprise entre 1 et 2m. Il s'agit d'arrêter l'urbanisation nouvelle mais de permettre le
renouvellement urbain . Y sont permis constructions et extensions sous conditions.
Fichier
Zone bleue (PPRI) (.pdf - 385.94 Ko)
Centre urbain exposé aux aléas modérés ou forts (entre 0 et 2 mètres) et autre zone urbanisée
exposée aux aléas modérés (entre 0 et 1 mètre). Il s’agit des secteurs actuellement urbanisés qui
ne sont pas les plus exposés aux risques d’inondation. Des constructions nouvelles peuvent y être
implantées sous réserve du respect d’un ensemble de prescriptions.

Les parties de la ville située en zone inondable sont majoritairement comprises en zone rouge clair.

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=21ff8f17-d2d6-4475-95ea-b7bd4bf0699a#
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/etat-des-risques-naturels-miniers-et-technologiques?form-commune=true&codeInsee=78190&ign=false&CGU-commune=on&commune=78290+Croissy-sur-Seine
https://www.croissy.com/sites/default/files/ppri_zonage_reglementaire.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/PPRI%20Zone%20marron.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/PPRI%20Zone%20verte.PDF
https://www.croissy.com/sites/default/files/PPRI%20Zone%20rouge%20clair.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/PPRI%20Zone%20bleue.pdf


Site Patrimonial Remarquable (S.P.R.)

Un Site Patrimonial Remarquable (S.P.R.) est une portion du territoire à protéger ou à mettre en valeur
pour des motifs d’ordre esthétique ou historique. 
Par délibération en date du 21 décembre 2016, le Conseil municipal a approuvé le Site Patrimonial
Remarquable.

Les objectifs du SPR

La commune de Croissy dispose d'un patrimoine historique particulièrement riche. Afin d'améliorer la
protection de son patrimoine, la commune de Croissy, en accord avec les services concernés de l'État, a
décidé l'élaboration et la mise en place d'un Site Patrimonial Remarquable.

Le périmètre recouvre 6 secteurs figurant sur le plan réglementaire.

 

Fichier
Plan d'ensemble reglementaire (.pdf - 9.58 Mo)

1. Fichier
AP1 – Le Village  (.pdf - 461.52 Ko)

2. Fichier
AP 2 - Faubourg Hostachy (.pdf - 3.01 Mo)

3. Fichier
AP3 – Faubourg des Gabillons  (.pdf - 1.74 Mo)

4. Fichier
AP4 – Villégiature  (.pdf - 5.64 Mo)

5. Fichier
AP5 – Seine Active (.pdf - 2.08 Mo)

6. Fichier
AP6 – Ile de la Grenouillère (.pdf - 331.19 Ko)

Les autres pièces du SPR :

1. Fichier
Glossaire (SPR) (.pdf - 1.03 Mo)

2. Fichier
Prescriptions paysagères et architecturales générales (SPR) (.pdf - 423.11 Ko)

3. Fichier
Dispositions générales (SPR) (.pdf - 123.52 Ko)

4. Fichier
Titre 2 - Prescriptions constructions existantes par type (SPR) (.pdf - 1.87 Mo)

5. Fichier
Intégration architecturale et énergies renouvelables (SPR) (.pdf - 417.54 Ko)

https://www.croissy.com/sites/default/files/spr_plan_densemble.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/ap_1_-_le_village.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/AP%202%20-%20Faubourg%20Hostachy.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/ap_3_-_faubourg_des_gabillons.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/AP%204%20-%20Ville%25CC%2581giature.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/AP%205%20-%20Seine%20Active.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/ap_6_-_ile_de_la_grenouillere.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/SPR%20-%20Glossaire.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/spr_-_prescriptions_paysageres_et_architecturales_generales.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/titre_1_-_dispositions_generales.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/Titre%202%20-%20Prescriptions%20constructions%20existantes%20par%20type_0.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/titre_4_-_integration_architecturale_et_energies_renouvelables.pdf


Le SPR au quotidien

Quels sont les travaux qui nécessitent une demande d'autorisation ? 

Tous les travaux qui changent l'aspect extérieur d'un bâtiment ou d'un espace non bâti doivent faire
l'objet d'une demande d'autorisation comme avant.

Qu’est-ce qui change ?

L'autorisation sera délivrée par le maire après avis de l'Architecte des Bâtiments de France, conforme
au règlement du SPR.

Contact
Accueil du service urbanisme
urbanisme croissy [dot] com 
Tél : 01 30 09 31 57

Accueil du public sur rendez-vous.

 

rgba(255,255,255,1)

À télécharger
Fichier
Plan de zonage 2016 (.pdf - 3.58 Mo)
Fichier
Charte de promotion immobilière (.pdf - 517.63 Ko)

Lire aussi
Schéma de cohérence territoriale (SCOT) de la CASGBS

https://www.croissy.com/sites/default/files/Plan_de_zonage2016_01.pdf
https://www.croissy.com/sites/default/files/ndeg7a-_annexe_charte_doc_contactue.pdf
http://www.saintgermainbouclesdeseine.fr/amenagement/urbanisme/le-schema-de-coherence-territoriale/quest-ce-quun-scot/
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